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Departement federal des affaires etrangers DFAE 
Direction du developpernent et de la cooperatlon DDC 
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Departement federal de l'economle, de la formation et de la 
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Examen 2019 de la cooperatlon internationale de la Suisse par les pairs du 
CAD OCDE : « Management response » de la cooperation internationale de la 
Suisse (DDC, SECO, DSH) au 15 juin 2019 

1. Contexte 

Dans le cadre d'un examen par les pairs mene tous les cinq ans environ, le Cornite d'aide au 
developpernent (CAD) de l'OCDE passe en revue la cooperation internationale de ses 
membres. Apres 2013, la Suisse a fait l'objet d'un nouvel examen en 2019. 
l.'equipe d'examinateurs a eu une semaine d'entretiens en septembre 2018 a Berne avec la 
Direction du developpernent et de la cooperation (DDC), la Division Securite humaine (DSH) 
et la Direction des ressources (DR) du DFAE, le Secretariat d'Etat a l'econornie (SECO) et 
plusieurs autres offices federaux. Elle a aussi rencontre des acteurs non-etatlques, dont des 
representants du secteur prive et d'ONG, ainsi que des parlementaires et la Commission 
consultative pour la cooperation internationale. Elle s'est ensuite rendue pendant plusieurs 
jours en Ukraine pour analyser comment les engagements de la cooperation internationale 
de la Suisse sont operes et se traduisent dans un pays d'intervention. 

2. Evaluation generale du rapport du CAD 

Depuis le dernier examen du CAD en 2013, la Suisse s'est efforcee d'adapter sa cooperation 
internationale aux nouveaux defis et la rendre encore plus efficace. Pour ce faire, eile a no­ 
tamment pris en consideration les recommandations ernises par le CAD en 2013. Depuis 
lors, 93% de ces recommandations ont ete cornpletement ou partiellement mises en ceuvre 
par la cooperation internationale de la Suisse. Le present rapport du CAD fournit une confir­ 
mation externe de la pertinence, dans son ensemble, de l'approche suisse de la ccoperation 
internationale. Toutefois, des points restent a arneliorer, 

3. Prises de position sur les recommandations 

La DDC, le SECO et la DSH ont procede a une analyse des 14 recommandations adressees 
par le CAD. En l'etat, la cooperation internationale de la Suisse peut y apporter les reponses 
suivantes. Celles-ci pourront etre approfondies et/ou ajustees dans le cadre de l'examen a 
mi-parcours qui sera realise par le CAD d'ici deux ou trois ans (2021 ou 2022). 
Pour certaines d'entre elles, des reponses peuvent etre apportees en tout ou partie dans le 
Message sur la cooperation internationale 2021-2024. A l'heure actuelle, ce dernier fait l'ob­ 
jet, en tant que premier projet, d'une vaste consultation publique en Suisse qui s'achevera en 
aoüt 2019. Apres avoir analyse les prises de position ernises en consultation, le Conseil fe­ 
deral adresse.ra son Message en fevrier 2020 au Parlement. 

Recommandation 1 Afin de poursuivre ses efforts pour mener des politiques coherentes a 
/'appui du deveioppement durable, Ja Suisse devrait proceäer a une analyse plus poussee de 
l'impact de ses po/itiques nationales sur /es pays en devetoppement et mettre en eviäence 
d'eventuelles inconerences. Elle devrait s'attacher a diffuser ces analyses et a en äebetire, a 
Ja fois avec Je gouvernement et avec Je public suisse . 

. Prise de position: La cooperation internationale de la Suisse accepte cette recomman­ 
dation. La Suisse utilise deja divers instruments, notamment les consultations d'office, les 
procedures de co-rapport et differente groupes interdepartementaux, qui permettent de pro­ 
mouvoir la coherence politique pour le developpement et limiter les incoherences entre les 
politiques sectorielles de la Suisse. 



e 
La mise en ceuvre de !'Agenda 2030 requiert des efforts supplernentaires pour assurer un 
maximum de synergies dans la realisation des 17 objectifs du developpernent durable. La eo­ 
herence des politiques pour le developpernent durable est par ailleurs consideree comme un 
instrument important de la realisation des objectifs du developpernent durable. A cet egard, la 
nouvelle structure institutionnelle decidee le 14 decernbre 2018 par le Conseil federal (Co­ 
rnite de direction, deleques federaux) est appelee a jouer un röle important pour le suivi de 
!'Agenda 2030. Ces dernieres annees, la cooperation internationale de la Suisse a realise ou 
soutenu plusieurs etudes, projets et analyses en matiere de coherence des politiques pour le 
developpernent en Suisse et dans ses pays partenaires, par exemple en relation avec les 
matteres premieres et les flux financiers illicites. Elle est prete a poursuivre ses efforts, en 
collaboration avec les offices concernes, pour analyser en profondeur l'impact de ses poli­ 
tiques nationales sur les pays en developpement ainsi qu'a assurer la diffusion et la discus­ 
sion de ces analyses, y compris aupres du public suisse. 

Recommandation 2 Pour favoriser un changement porteur de transformations en meiiere 
d'egalite des genres et de gouvernance, Ja Suisse devrait augmenter Je nombre de pro­ 
grammes ciblant explicitement /es changements structure/s dans ces domaines. 

Prise de position: La cooperatlon internationale de la Suisse accepte cette recomman­ 
dation. Le renforcement de l'egalite des genres est un objectif strateqique en tant que tel 
dans le Message 2017-20 et la gouvernance une priorite thernatique. Le projet de Message 
2021-24 actuellement en consultation publique prevoit que ces deux domaines soient consi­ 
deres comme des objectifs en tant que tels. 
La Suisse partage la necessite souliqnee par le CAD de favoriser des changements en pro­ 
fondeur dans ces deux domaines. Une teile recommandation a egalement ete faite dans le 
rapport d'efficacite de la cooperation internationale de la Suisse dans le domaine de l'egalite 
des genres (DDC/2018). 
La prise en campte transversale de ces thernes par la cooperation internationale de la Suisse 
est forte. Elle s'efforcera de saisir davantage les opportunites pour accroitre la proportion de 
projets visant expressernent des changements structurels en matiere d'eqalite des genres et 
de gouvernance considerees en tant que theme principal. 

Recommandation 3 Dans sa future streteqie sur /es organisations de /a societe civile (OSC), 
Ja Direction du devetoppement et de Ja cooperetion (DDC) devrait preciser Ja logique qui 
sous-tend /es partenariats neues avec !es OSC loca/es, suisses et internationales, et ajuster 
/es instruments de financement de tecon a retieter ces objectifs sireteqiques. 

Prise de position: La DDC accepte cette recommandation. La nouvelle politique d'enga­ 
gement de la DDC avec les ONG suisses est actuellement en cours d'elaboration/finallsation. 
Sous reserve d'eventuelles modifications, il est prevu qu'elle s'inscrive dans le cadre d'une 
cornprebension plus large et reconnaisse les röles cles que jouent les ONG dans la mise en 
ceuvre de !'Agenda 2030 pour le developpernent durable. La politique devrait preciser la lo­ 
gique qui sous-tend les partenariats neues avec les ONG en general. Les ONG, y compris 
les ONG locales, devraient y etre considerees comme des acteurs dans leurs pleins droits. 
De plus, il est prevu de valoriser et d'encourager les partenariats avec les ONG nationales et 
locales. 

Recommandation 4 La prochaine strategie de Ja DDC concernant la mobi/isation du secteur 
prive devrait exp/iquer Je pourquoi de ces partenariats, en faisant fand sur sa propre expe­ 
rience et en tirant des enseignements de cel/e de la Division Cooperetion et deveioppement 
economiques du Secretetiet d'Etat a l'economie (SECO). La strategie devrait expliciter claire­ 
ment Ja comptememerite et Ja collaboration entre Ja DDC et le SECO. 
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Prise de position: La DDC accepte cette recommandation. La strateqie de la DDC con­ 
cernant l'engagement avec le secteur prive, en cours d'elaboration, expliquera la logique et 
les objectifs vises par les partenariats avec le secteur prive. La complementarite et la collabo­ 
ration entre la DDC et le SECO seront bases sur les cornpetences thernatiques des offices 
respectifs. II est important de noter que l'engagement avec le secteur prive, comme toute 
autre rnodalite de travail, peut s'appliquer en principe dans tous les secteurs et reqions dans 
lesquels la DDC et le SECO s'engagent. En vue d'assurer la complementarite entre les sec­ 
teurs prive et public, une attention particuliere sera portee aux principes de subsidiarite et de 
non-distorsion des marches. 

Recommandation 5 La Suisse devrait recourir davantage aux sysiemes nationaux, se/on /es 
besoins, et eccroitre /a part de son APO inscrite au budget des pays partenaires. 

Prise de position: La cooperatlon internationale de la Suisse accepte cette recomman­ 
dation, tout en prenant note que l'utilisation des systernes nationaux des pays partenaires 
doit etre decidee selon les contextes. Sur le principe, elle partage la necessite d'utiliser les 
structures existantes, y compris gouvernementales et budqetaires, de ses pays partenaires 
afin d'eviter l'utilisation de structures paralleles. Comme l'a clairement reconnu le CAD lui­ 
meme lors de la reunion sur l'examen de la Suisse le 13 fevrier 2019 a l'OCDE a Paris, l'utili­ 
sation des systernes nationaux peut toutefois s'averer delicate, en particulier dans les con­ 
textes fragiles. Consequemrnent, la cooperation internationale de la Suisse poursuit une ap­ 
proche differenciee et entend la maintenir a l'avenir. Elle considere que l'utilisation des sys­ 
ternes des pays doit etre analysee au cas par cas, en tenant compte en particulier des stan­ 
dards appliques, de l'independance et de la transparence des systemes en place. 

Recommandation 6 La DDC devrait poursuivre sa retorme de ses processus de tecon a 
orienter davantage la gestion exee sur /es resuitets vers le soutien a la prise de äecision. 

Prise de position: La cooperation internationale de la Suisse accepte cette recomman­ 
dation. Le CAD souligne dans ses conclusions que la Suisse a renforce sa gestion axee sur 
les resultats au niveau institutionnel. II constate neanmoins que la multiplication des sys­ 
ternes de suivi et de contröle en vue d'assurer la redevabilite a pour effet d'accroitre la 
charge administrative pesant sur les responsables de programmes, ce qui reduit le temps 
disponible pour analyser t'arnelloration des differente projets. La Suisse est d'accord de ren­ 
forcer le pilotage et la prise de decision en rentorcant l'aspect des lecons apprises et des ele­ 
ments de pilotage pour les prises de decision, qui seront mieux developpes dans les rapports 
des programmes de cooperation. 

' Recommandation 7 La Suisse devrait redoubler d'efforts pour recueillir des aonnees äese- 
gregees afin de pouvoir oetetminer si son programme de äevelopoemeni atteint veritable­ 
ment !es plus vulnerables. 

Prise de position: La cooperatlon internationale de la Suisse accepte cette recomman­ 
dation. Elle reconnait la necessite de disposer de donnees desaqreqees pour relever le def 
de ne laisser personne de cöte (Leave no one behind). Elle s'est enqaqee en ce sens et de 
nouvelles lignes directrices internes de la DDC ont ete publiees en 2019. 

Recommandation 8 Le Departement teoere! des Affaires etrenqeres (DFAE) devrait eveluer 
de quels profi/s et comoetences il aura besoin pour mettre en oeuvre un programme d'aide 
efficace a moyen terme en fonction de ses compeiences de base ; il devrait ajuster sa poli­ 
tique de ressources humaines en consequence, y compris pour ce qui concerne le personnel 
en poste dans !es contextes fragiles. 
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Prise de position: Le DFAE accepte cette recommandation. Le DFAE a pris des mesures 
recentes en relation avec la carriere dans la cooperation internationale. II a introduit deux 
procedures d'admission : la prerniere se concentre sur de jeunes talents äges de 30 ans au 
plus. La seconde permet de recruter des specialistes et des cadres a l'interieur et a l'exte­ 
rieur du DFAE (sans limite d'äge). Cela doit contribuer a ce que les profils et cornpetences 
adequats soient a disposition de la cooperation internationale a moyen terme. En ce qui con­ 
cerne les engagements dans les contextes fragiles, le DFAE a introduit des mesures incita­ 
tives. II est conscient que certains aspects de la gestion des ressources humaines pour ce 
type d'engagement sont delicats. II continuera a suivre attentivement la situation et adaptera 
les mesures prises si necessaire. 

Recommandation 9 La Suisse devrait revoir son utilisation continue de /'aide humanitaire en 
nature et tieterminer si cet outil : a) constitue l'utilisation /a plus efficace du budget humani­ 
taire, b) appuie /es efforts qu'elle deploie pour respecter ses engagements internationaux, 
notamment ceux souscrits au titre du Grand compromis (Grand Bargain), et c) contribue a 
son respect lnaeteciible des principes humanitaires. 

Prise de position: La cooperation internationale de la Suisse prend note de cette re­ 
commandation. L'Aide humanitaire de la Suisse dispose d'un large eventail d'instruments et 
ne recourt que tres peu a l'aide en nature. Sa proportion est actuellement extremement faible 
puisqu'elle represente moins de 1 % de tout le budget de l'Aide humanitaire suisse. De plus, 
dans chaque situation, les engagements de l'Aide humanitaire suisse reposent sur une soi­ 
gneuse evaluation des besoins et des rnodalites d'intervention en termes d'efficacite et d'effi­ 
cience. Ce faisant, l'Aide humanitaire s'assure toujours du respect des principes humani­ 
taires dans chacune de ses actions et se refere egalement a ses engagements internatio­ 
naux. L'Aide humanitaire evalue systematiquement la conformite de ses activites et le fera 
aussi dans l'avenir. Elle prendra des mesures correctives s'il devait s'averer qu'elles soient 
necessaires. 

Recommandation 10 La Suisse devrait honorer son engagement a consacrer 0. 5 % de son 
revenu national brut a /'APO. Elle devrait peu a peu s'efforcer d'accroitre encore /'APO, en 
droite ligne du Programme d'action d'Addis-Abeba et du Programme 2030. 

Prise de position: La cooperatlon internationale de la Suisse prend note de cette re­ 
commandation. Conformernent a l'engagement du Parlement en 2011, l'objectif d'accroitre 
l'Aide publique au developpernent (APO) de la Suisse a 0,5% de son revenu national brut a 
ete atteint en 2015 et 2016. En 2017, ce taux est en revanche tombe a 0,46%, du a la baisse 
du montant des coüts d'asile comptabilises dans l'APD et a des coupes budqetaires. En 
2018, il a encore flechi pour atteindre 0,44%. 
En septembre 2017, le Parlement a decide de ne pas revoquer l'objectif de 0,5% fixe en 
2011. II appartient au Conseil federal et au Parlement de fixer et approuver les credits-cadre, 
respectivement les budgets annuels, de la cooperation internationale de la Suisse. Le Parle­ 
ment aura le dernier mot en ce qui concerne les credits-cadre qui seront adoptes avec le 
Message 2021-24. 

Recommandation 11 Le OFAE devrait eleborer des streteaies de communication sur son pro­ 
gramme de developpement et de sensibilisation a Ja citoyennete mondiale, y affecter des res­ 
sources et /es mettre en oeuvre. II devrait permettre a /a OOC ti'etre proactive dans Ja com­ 
munication afin de conso/ider le soutien de Ja spbere politique et de la popu/ation. 

Prise de position: Le DFAE accepte cette recommandation. II accorde une tres grande 
importance a la cooperation au developpement et celle-ci est au coeur de ses efforts en rna­ 
tlere de communication. II s'efforce deja de communiquer de maniere proactive dans le but 
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de mieux faire connaitre les buts et les activites de la cooperation internationale de la Suisse. 
Dans ce contexte, une planification conjointe est etablie chaque annee entre la Division d'in­ 
formation du Departement et le Service specialise Gestion de la communication de la DDC. 
Neanmoins, la communication du DFAE, en etroite collaboration avec la DDC, va intensifier 
ses efforts afin d'assurer une communication sur les themes du developpernent qui soit en­ 
core plus proactive. 

Recommandation 12 La Suisse devrait mettre en place des garde-fous pour faire en sorte 
que le programme de developpemeni demeure concentre sur /es investissements a lang 
terme ciblant la reäuction de /a peuvreie et /e deveioppemeni durable dans /es pays parte­ 
naires. 

Prise de position: La cooperation internationale de la Suisse accepte la recommanda­ 
tion de faire en sorte que ses programmes de developpernent restent concus sur le long 
terme en ciblant la reduction de la pauvrete et le developpement durable, sans toutefois que 
la mise en place de garde-fous supplementaires ne semble actuellement etre necessaire, 

Les programmes de la cooperation internationale de la Suisse sont dans leur ensemble axes 
sur le long terme et ciblent la reduction de la pauvrete et le developpement durable dans les 
pays d'intervention, cela conformement a la Constitution federale et aux differentes lois en 
vigueur. 

Recommandation 13 Dans son prochain Message, la Suisse devrait etablir quel est son 
avantage comparatif, ce qui permettra d'eteyer une concentration accrue du programme, ren­ 
torcent par le-meme son efficience et son impact. 

Prise de position: La cooperatlon internationale de la Suisse accepte cette recomman­ 
dation. Une importante decision de principe a deja ete prise par le Conseil federal en no­ 
vembre 2018 dans le sens de la mise en osuvre de cette recommandation: dans le Message 
2021-2024, la cooperation bilaterale de la DDC va concentrer ses activites dans quatre re­ 
gions prioritaires, a savoir l'Afrique du Nord et le Mayen-Orient, l'Afrique subsaharienne, l'Eu­ 
rope de l'Est ainsi que l'Asie centrale, du Sud et du Sud-Est: Cette decision permettra de ren­ 
forcer son efficience et son impact. Le projet de Message 2021-24 actuellement en consulta­ 
tion publique prevoit que la cooperation bilaterale au developpernent du DFAE reduise le 
nombre de pays prioritaires de 46 a 34. 
Le SECO quant a lui maintiendra sa focalisation sur un nombre lirnite de pays partenaires 
dans ces quatre reqions ainsi que dans certains pays ernerqents en Amerique latine, mettant 
l'accent sur ses cornpetences cles en matiere economique. 
L'alignement strateqique et la cornplementarite operationnelle entre le DFAE et le DEFR se­ 
ront renforces sur la base des objectifs definis dans le Message 2021-2024. 
L'avantage comparatif de la Suisse, avec ses trois principales entites actives dans la coope- · 
ration internationale, est notamment lie aux cornpetences specifiques de ces dernieres qui 
sont coordonnees dans les strateqies conjointes pour les pays d'intervention concernes. 
En ce qui concerne la concentration thematique, le projet de Message 2021-24 actuellement 
en consultation publique prevoit de mettre l'accent sur quatre themes, a savoir l'emploi, les 
changements climatiques, la migration et l'Etat d~ droit. 

Recommandation 14 A mesure que la Suisse oevetoppe son approche regionale, eile devrait 
expliciter la logique president a /'engagement au niveau regional et expliquer comment eile 
concretisere cette approche afin qu'elle aboutisse a davantage que /a somme des engage­ 
ments par pays. 
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Prise de position: La cooperatlon internationale de la Suisse prend note de 
cette recommandation. Dans le cadre du Message 2021-2024, la Suisse entend se focali­ 
ser sur un nombre limite de pays partenaires et mettra l'accent sur les resultats a obtenir 
dans ces pays. Elle definira des strateqies regionales (multi pays) dans un nombre de cas 
limite. Elle s'engagera dans des programmes reqionaux au cas ou des pays partenaires sont 
confrontes a des defis similaires et peuvent beneficier d'une approche regionale, en expli­ 
quant la logique de tels engagements. 

Direction du developpernent et de la cooperation DDC 

Secretariat d'Etat a l'economie SECO 

Division Securite Humaine DSH 
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